
 
 
 

Délibération n° 2022 - 056 

Conseil Communautaire du 30 juin 2022 

 
 
OBJET : Candidature LEADER 2023-2027 
 
 

E X P O S E 
 
 

Dans la continuité des actions de développement de l'économie rurale mises en œuvre au 
sein du programme de développement rural régional FEADER 2014-2020, prolongé de 2 années de 
transition, le soutien au développement rural est mis en place via des Groupes d'Action Locale (GAL) 
pour la programmation 2023-2027 

 
Ainsi, le Conseil Régional des Pays de la Loire a lancé un appel à projets le 17 mars 2022 

auprès des territoires dans le cadre de cette approche territoriale des nouveaux fonds européens. 
 

Pour la période 2014-2020, le territoire a obtenu une aide européeenne de 898 929,01 € 
destinée à la réalisation de 21 actions locales. 

 
A compter du 9 juin 2022, la communauté de communes a engagé une démarche de 

concertation en réunissant les acteurs économiques sociaux, associatifs et culturels, membres du 
comité de programmation du Groupe d'Action Locale afin de préparer la nouvelle candidature pour la 
période 2023-2027. 

 
3 groupes de travail ont été organisés les 9, 14 et 17 juin, suivis d'une réunion de synthèse le 

21 juin afin de partager le diagnostic territorial et proposer les actions prioritaires à inscrire. 
 
Le bilan du programme LEADER 2014-2022 a été présenté afin d'alimenter les échanges des 

groupes thématiques créés. 
 
Le 1er groupe portait sur la transition écologique, le 2ème groupe sur le développement 

économique et le 3ème groupe a travaillé sur la cohésion sociale. 
 
Ces groupes de travail étaient ouverts aux élus délégués de la communauté de communes, 

aux acteurs privés et partenaires du Conseil de Développement et également aux principaux 
partenaires tel le Club des entreprises du territoire (ADIC), les délégations des Chambres Consulaires, 
les partenaires emploi et santé. 

 
Cette phase de concertation a abouti à l'élaboration d'un plan proposant 3 axes déclinés ainsi 

que suit : 
- l'accompagnement à la transition écologique, 
- le développement économique, 
- la cohésion sociale. 

Finances Economie Emploi Formation et 
Chambres consulaires 
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Ces troix axes s'inscrivent dans la continuité du Contrat de Ruralité, de Relance et de 

Transition Ecologique (CRRTE) signé le 14 octobre 2021. Les axes de la candidature sont décrits en 
annexe à la présente délibération. 

 
Pour mener à bien ce plan, le Comité de Programmation du Groupe d'Action Locale assurera 

la mission de comité de pilotage, de programmation, d'animation et d'évaluation des opérations 
sollicitant l'aide européenne. 

 
Ce Comité de Programmation est composé de 7 membres titulaires et 7 membres suppléants 

représentant le collège privé (membres du conseil de développement, représentants des chambres 
consulaires, représentants d'association Espaces de Vie Sociale, délégués du conseil citoyen du 
quartier de la Ville aux Roses) et 6 membres titulaires et 6 membres suppléants (maires, délégués 
communautaires). 

 
Le Comité de Programmation est doté d'un règlement intérieur pour préciser les modalités de 

son fonctionnement, notamment les règles relatives à la majorité dans le cadre de la prise de décision. 
 
Le service développement territorial assurera l'animation, la coordination des opérations, et 

l'appui au montage des dossiers sollicitant l'aide européenne, leur suivi financier et l'évaluation. 
 
Ce dossier a et été examiné lors du Bureau communautaire du 2 juin et de la Conférence des 

Maires du 23 juin derniers. 
 
 

D E C I S I O N 
 

 
Compte tenu de ce qui précède, le conseil communautaire : 

 
- approuve les axes de la candidature à LEADER 2023-2027  
 
- confie au Comité de Programmation la mission de comité de pilotage, de programmation, 
d'animation et d'évaluation des opérations sollicitant l'aide européenne, 
 
- autorise Monsieur le Président ou l'un des Vice-Présidents à remettre le dossier de 
candidature de la communauté de communes à Madame la Présidente de la Région des Pays 
de la Loire et à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 30 juin 2022 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 
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Les axes de la candidature LEADER 2023-2027

Le Contrat de Ruralité de Relance et de Transition Ecologique

la transition écologique :  développer des solutions de mobilité bas carbone apportant des 
réponses adaptées aux besoins de déplacements des habitants au sein du territoire intercommunal, 
développer l’offre de service de la maison de la mobilité, développer les liaisons interurbaines

le développement économique : Accompagner le développement économique par l’évolution des
nouveaux services et équipements dédiés à la formation professionnelle et supérieure

Développer une nouvelle offre d’accueil du tourisme d’itinérance

la cohésion sociale :   Accompagner le déploiement du Projet Culturel de Territoire

Soutenir les initiatives facilitant la prévention en encourageant le
développement d’une alimentation saine d’approvisionnement local l’activité physique
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt-deux, le trente juin, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – au siège de la 
communauté de communes - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART   X P Mme Catherine CIRON 

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU   X   

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL   X P 
Mme Isabelle DUFOURD-
BOUCHET 

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X  X P Mme Brigitte MAISON 

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD   X P Mme Marie-Anne LAILLET 

M. Sylvain HAMON    X P M. Sébastien CROSSOUARD 

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES   X P Mme Marie-Irène BOUIN 

JUIGNE DES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     

LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     



LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL X     

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN    X P M. Patrick GALIVEL 

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY X     

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX X     

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU   X   

Mme Marie-Paule SECHET   X   

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

Mme Martine CHEVALIER   X P M. Bruno DEBRAY 

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE M. Didier PAITIER   X   

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
Secrétaire de Séance : Monsieur François-Xavier LE HECHO 
 
M. Alain RABU et M. Alain LE TOLGUENEC ont quitté la séance à 19 h 54 lors de la lecture de la délibération 
n°073 relative à la convention partenariale du Projet Culturel de Territoire Châteaubriant-Derval. M. Alain            
LE TOLGUENEC a donné pouvoir à Mme Brigitte MAISON. 
 
M. Yvan MENAGER a quitté la séance à 20 h 22 lors de la lecture de la délibération n°076 relative à la 
solarisation du patrimoine bâti de la communauté de communes. 
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